
Les chenils qui abritent de 10 à 49 chiens 
de plus de quatre mois entrent dans le domaine 
des ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement). 

Ils doivent être déclarés ! Depuis 2021 par internet uniquement, 
via le Cerfa 15271*02 à la DDCSPP du département.

A l’issue le préfet ou la DDCSPP délivre le document o�iciel dénommé  
“preuve de dépôt de déclaration du chenil ou récépissé de déclaration 
de chenil”. Ce document ne constitue pas un agrément de conformité  
du chenil pour ses installations. Il doit impérativement être joint à  
la demande de permis de construire du chenil (nouveau chenil ou 
modi�cations).

Si vous détenez plus de 9 chiens de plus de 4 mois et  
que vous ne déclarez pas votre chenil, vous êtes 

suceptibles d’être poursuivis  pour :  
“défaut de déclaration d’une installation 

classée soumise à déclaration préalable 
en l’espéce un élévage de chiens  

comprenant plus de neuf éléments”.
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